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L'aéroport d'Avignon, une aberration écologique nuisible aux habitants
Question écrite n° 3192

Texte de la question

M. Raphaël Arnault interroge M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports, sur ce que le Gouvernement compte mettre en œuvre pour limiter les
impacts des vols domestiques issus des petits aéroports qui n'accueillent pas de vols commerciaux ni ne sont
utilisés pour la sécurité civile. L'aéroport d'Avignon-Provence, qui est dans la 1re circonscription de Vaucluse,
est l'illustration d'une infrastructure inutile, qui impacte les habitants à cause de la pollution, accapare une partie
importante d'argent public de la région et des terres, le tout pour bénéficier à une poignée de personnes très
fortunées qui se déplacent en jets privés. Tout d'abord, l'aéroport est financé principalement par des subventions
publiques et par les revenus fonciers de la SAAP (Société aéroportuaire d'Avignon Provence), dont la CCI
(chambre de commerce et d'industrie) est l'unique actionnaire. Cela entraîne une situation de déficit chronique,
en particulier dans le cadre de l'exploitation. En outre, l'aéroport bénéficie ainsi de subventions d'investissement
et de fonctionnement de la part de la région Sud, ce qui soulève des questions sur l'utilisation de fonds publics
pour une infrastructure dont l'usage principal bénéficie seulement à 3 758 passagers par an (chiffres de 2023).
Cet argent public, dans un département classé parmi les plus pauvres de France comme le Vaucluse, devrait
servir l'intérêt général. L'activité de l'aéroport est très polluante et les habitants aux alentours sont les premiers
impactés. De nombreuses études montrent les conséquences sanitaires dues à une exposition aux pollutions de
l'air et sonores que causent les vols de l'aéroport, notamment sur l'espérance de vie en bonne santé, les
maladies respiratoires et cardio-vasculaires. L'aéroport d'Avignon représente une superficie presque aussi
importante qu'Avignon intramuros. Cette infrastructure est autant un handicap au développement de la
biodiversité qu'un accaparement de terres qui pourraient servir au développement agricole ou à la création de
logement. De plus, pour respecter l'accord de Paris et donc limiter le réchauffement climatique à +1,5°C au
niveau mondial, chaque Français devra émettre 2 tonnes d'équivalent CO2 maximum par an en 2050, alors
qu'une heure de trajet en jet privé représente déjà l'émission de 8 tonnes d'équivalent CO2. De plus, l'aéroport
d'Avignon est destiné à l'aviation d'affaires et aux courts trajets, alors que la ville est bien desservie par le TGV
et par deux autoroutes : l'aviation privée n'est donc pas indispensable à la mobilité régionale. L'aéroport
d'Avignon n'est pas le seul en France à être un non-sens écologique et social. Aussi, au regard de ces différents
éléments, il souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre pour limiter les impacts
sur les populations et sur l'environnement des vols en jet privé.
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